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----------
ARTICLE 58

À l’alinéa 9, substituer aux deux occurrences du mot : 

« cinquante »,

le mot :

« vingt ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’élargir le champ des entreprises concernées par un accord
ou un plan d’action relatif à l’emploi des salariés âgés, en abaissant le seuil de cinquante salariés par
le seuil de vingt salariés.


